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DÉLIBÉRATION n°2025-86
Conseil d’Administration de l’IEP de Rennes 

Séance du 5 novembre 2025 

Demande de domiciliation de l’association de Module Projet « Festival Les Allumeuses » 

Le Conseil d’Administration, 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles D741-9 à D741-11 

Vu la loi du 1er juillet 1901 modifiée relative aux contrats d'association 

Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux Instituts d'études politiques dotés d'un statut 

d'établissement public administratif établissements-composantes ou associés à une université ou à une 

communauté d’universités et établissements 

Vu le Règlement intérieur de l’IEP adopté par délibération du Conseil d’administration en date du 18 mars 
2019, modifié par délibération du Conseil d’administration n°2025-12 du 1er juillet 2025 

Vu la Charte des associations de l’IEP de Rennes, 

Vu la demande de domiciliation de l’association de Module Projet « Festival Les allumeuses » du 13 octobre 
2025  

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Article unique 
L’IEP de Rennes accepte la domiciliation et l’établissement du siège social de l’association « Festival Les 
Allumeuses » au 104 boulevard de la duchesse Anne 35700 Rennes.  

 membres 
Membres en exercice :   30    membres 
Membres présents ou représentés : 26      

Votes :    Refus de participer au vote : 0      
Abstention :0
Contre :  0
Pour : 26

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Courrier de demande de domiciliation (1 page) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 5 novembre 2025 

Le Président 
du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

06/11/2025
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Association Festival les Allumeuses 
COURVOISIER Léonie, co-présidente 
CADOT Emilie, co-présidente 
 

A l’attention de Monsieur le Directeur de Sciences Po Rennes 
 

Fait à Rennes, le 13 octobre 2025 
 
 

 
Objet : Demande de domiciliation de l’association Festival Les Allumeuses 
 
Monsieur Le Directeur, 
 
En notre qualité de co-présidentes de l’association Festival les Allumeuses, nous sollicitons votre 
autorisation pour domicilier notre association à :  
 

Sciences Po Rennes 
104 Boulevard de la Duchesse Anne 

35700 Rennes 
 
Créée le 7 octobre 2025 après une assemblée générale constitutive le 25 septembre 2025, notre 
association a pour objet de concevoir et d’organiser annuellement un festival culturel féministe 
produit par les étudiants et étudiantes de l’Université de Rennes ; de détourner le regard dominant 
porté sur l'art en valorisant des pratiques et productions artistiques portées par des femmes et des 
minorités de genre ; de promouvoir une analyse de l’art sous un prisme féministe ; de sensibiliser le 
public étudiant et plus largement rennais à la lutte contre les discriminations liées au genre. 
 
Nous vous remercions par avance pour l’intérêt que vous voudrez bien accorder à notre demande. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, en l’assurance de nos respectueuses salutations. 
 
 
 
COURVOISIER Léonie, co-présidente                                                     CADOT Emilie, co-présidente 
 
 
​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​ ​  
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